
DI II 	I! 	i t:8C11:320:$ 
EuroPäiSCheS Patentamt 	 European Patent Office 	 Office européen des brevts 

* 	 Beschwerdekammerfl 	 Boards of Appeal 	 Chambres do recours 

Flublication

ffantIlchung Im Amtsbiett 	

ful/Non

/Nein

cation in the Official Journal 	,/No 
 au Journal Off Idol  

Aktenzeichen / Case Number / N o  du recours 	 T 2 90/84 - 3. 5. 1 

Arimeldenummer / Filing Not No  de Pa demande: 	79 400 656.9 

Veröffentlichungs-Nr. / Publication Not No  de Pa Oublication : 	0 010 023 

Bezeichnung der Erfindung: 	Système de transmission en modulation d'amplitude a haute 
Title of invention: 	 performance et dmetteur et réémetteur de télévision compor- 

Titre de I'invention : 	 tant un tel système 

Klassifikation / Classification / Classement : 	H04N 5/40 

ENTSCHEIDIJNG I DECISION 

vom/of/du 	du 14 mars 1989 

Anmelder/Applicant/Demandeur: 	 L.G.T. Laboratoire Général des 
Télécommunications 

Patentinhaber / Proprietor of the patent  

Titulaire du brevet 

Einsprechender / Opponent / Opposant : 	 - 

Stichwort / Headword t Référence 

EPU / EPC / CBE 
	

Article 56 

Schlagwort / Keyword / Mot clé: 
	 Activité inventive (oui) 

Leitsatz I Headnote / Sommaire 

EPAIEPO/OEB Form 3030 10.86 



jo)) 
Europäisches 
Patentamt 

European Patent 
Office 

Office européen 
des brevets 

Beschwerdekammerfl 
	

Boards of Appeal 
	

Chambres de recours 

N du recours : T 290/84 - 3.5.1 

DECISION 
de la Chambre de recours technique 3.5.1 

du 14 mars 1989 

Requérante 	L.G.T. - Laboratoire Gdndral des Téldcommunications 
51, boulevard do la Republique 
F-78400 Chatou 

Mandataire : 	A. Courtellement et al. 
Thomson-CSF, Service Central de Propridtd Industrielle 
173, boulevard Hausmann 
F-75379 Paris Cddex 08 

Decision attaquée 	Decision do la division d'exanien 058 de l'Office europeen 

des brevets du 20 septembre 1984 par laquelle la demande do 

brevet n° 79 400 656.9 a dté rejetde conformdment aux 

dispositions de l'article 97(1) CBE 

Composition de la Chambre 

Président : P.K.J. van den Berg 

Membres : 	Y.J.F. van Henden 

F. 	Benussi 

EPi(EPC)/OF 	nrrn 3031 11 86  



- 1 - 	 T 290/84 

Exposé des faits et conclusions 

I. La demande de brevet europeen fl °  79 400 656.9, publiée sous 

le n° 0 010 023 et.intitulée "Système de transmission en 

modulation d'ampliude a haute performance et émetteur et 
réémetteur de télévision comportant un tel système", a été 

deposée le 18 septembre 1979 en invoquant la priorité du 

dépôt antérieur n° 7 827 255, effectué en France le 

22 septembre 1978. Cette demande a été rejetée par decision 

de la Division d'examen 058 datée du 20 septembre 1984 et 

se fondant sur de nouvelles revendications 1 a 8 recues le 
3 novembre 1983. 

II. Dans sa decision, la Division d'examen a fait valoir gue, 

pour l'essentiel, l'objet de la revendication 1 se distin-

guait du système décrit dans le brevet GB-A-527 102 par 

l'amplification séparée d'un signal porteur module par 

l'information video et d'un signal porteur non module, 

c'est-à-dire par la nature des voies d'amplification. Ces 

dernières ne seraient toutefois que des circuits de gain 

déterminé, assimilables pour l'honime du métier a des équi-
valents, de sorte que l'existence d'une activité inventive 

serait exclue. 

III. Par correspondance reçue le 22 novembre 1984, la requerante 

a formé un recours contre cette decision et en a donné les 

motifs. La taxe correspondante a été acquittee le méme 

j our. 

La requerante a demandé l'annulation de la decision et la 

délivrance d'un brevet européen sur la base des revendica-

tions recues le 3 ijiovembre 1983. Toutefois, pour le cas oi 

cette requête n'abOutirait pas, elle a par le même courrier 

soumis a l'appréciation de la Chambre un jeu subsidiaire de 
sept révendications. 
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IV. Suite aux notifications de la Charnbre, la requerante a 

déposé le 14 décembre 1988 de nouvelles revendications 

numérotées 1 a 8 ainsi que des pages de description amen-

dées. En outre, lors d'une conversation téléphonique tenue 

le 28 décemnbre 1988 et dont le résultat est confirmé par 

lettre du méme jour, elle a donné son aval aux propositions 

d'anendements faites par le rapporteur en vue de rendre la 

nouvelle revendication 1 conforirte aux exigences de l'ar-

tide 123(2) CBE, ainsi que de satisfaire aux prescriptions 

de la règle 27(1)(d) CEE. 

De ce qui précéde, on infère que la requerante abandonne sa 

requête subsidiaire et sollicite la délivrance d'un brevet 

européen sur la base des pièces énurnérées ci-dessous 

description 

- pages 1, 7, 8 et 12 recues le 14 décernbre 1988 avec 

lettre du 12 

- pages 2 et 2a reçues le 3 novembre 1983 avec lettre du 

28 octobre et amendées comme indique dans la susdite 

lettre du 28 déceinbre 1988 

- page 3 reçue le 30 novembre 1981 avec lettre du 26 

- pages 4 a 6, 9 a ii et 13 de la demande publiée EP-A--

0 010 023 

revendications 1 a 8 deposées le 14 décexnbre 1988, la 

premiere étant amendée coinme indique dans la lettre du 

28 déceinbre 1988 

dessins, planches 1 a 7 recues le 3 novembre 1983. 

V. Les revendications indépendantes s'énoncent coinme suit 

11 1. Système de transmission en modulation d'ainplitude de 

signal de télévision comportant un generateur de signal 

module (1) fournissant sur une premiere sortie (12) Un 

signal porteur module par l'information vidéofréquence et 
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sur une seconde sortie (13) un signal porteur module par le 

signal audiofréquence, et comportant en outre un etage 

d'amplification de puissance, caractérisé en ce que le 

signal porteur module par l'information vidéofréquence a un 

niveau de porteur moms élevé que le niveau nominal, en ce 

que le generateur (1) fournit sur une troisième sortie (14) 

un signal orteur non module ayant un niveau predefini par 

rapport au niveau du signal porteur module par l'informa-

tion vidéofréquence, un circuit de traitement (15) étant 

prevu pour fixer le niveau prédéfini et la phase du signal 

porteur non module, en ce que l'etage d'amplification de 

puissance comporte une prémière voie d'amplification reliée 

a la sortie (12) de signal porteur module par l'inforrnation 
vidéofréquence et une seconde voie d'amplification indépen- 

dante de la premiere reliée a la sortie (14) de signal 
porteur non module, et en ce qu'un circuit de couplage de 

puissance (23) réunit les signaux issus de ces deux voies 

pour fournir le signal module amplifié en puissance. 

7. Application du système de transmission selon l'une 

quelconque des revendications 1 a 6, a un émetteur de 
télévision, caractérisée en ce que le genérateur est un 

circuit de modulation comportant un premier modulateur (2) 

ayant une entrée de modulation recevant les informations 

vidéofréquence et une entrée couplée a la sortie d'un géné- 
rateur de signal porteur (7) , un modulateur supplémen-

taire (3), recevant les informations audiofréquence et 

ayant une entrée couplée a la sortie du generateur de 
signal porteur et une sortie constituant la deuxième 

sortie (13) du dispositif générateur, la troisième sortie 

du générateur étant reliée a la sortie du génerateur de 
signal porteur (7) par l'interrnédiaire du circuit de 

traiteinent. 

S. Application du système de transmission selon l'une 

quelconque des revendications 1 a 6 a un ré-émetteur de 
télévision, caractérisée en ce que le generateur (1) est un 

récepteur de signal de télévision comprenant en série Un 
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mélangeur (81) aliinenté par les signaux haute frequence a 
recevoir, Un amplificateur a frequence intermédiaire (82), 

un separateur (83) des cornposantes video et audio ayant une 

premiere sortie (85) qui délivre le signal video et une 

seconde sortie (84), laquelle délivre le signal audio et 

constitue la deuxinie sortie (13) du dispositif généra-

teur (1), des moyens d'écrêtage et de filrage (86) dont 

l'entrée est couplée a la sortie video (85) du sépara- 

teur (83) et gui fournissent en sortie le signal porteur 

pur non module, et un autre circuit (88) de traiteinent du 

signal porteur pur non module, connecté a la sortie des 

Inoyens d'ecrêtage et de filtrage (86) et fournissant en 

sortie le signal porteur pur non module avec un niveau et 

une phase ajustés, ledit recepteur de signal de télévision 

comprenant de plus un additiormeur (87) qui recoit sur une 

premiere entrée le signal délivré a la sortie video (85) du 

separateur (83), sur une seconde entrée, le signal fourni 

par l'autre circuit de traitemnent (88), et dont la sortie 

constitue la premiere sortie (12) du generateur (1), la 

troisième sortie (14) de ce dernier étant couplée a la 

sortie des moyens d'écrêtage et de filtrage (86) par le 

circuit (15) de traitemnent du signal porteur pur non 

module, les deux circuits (15, 88) de traitement du signal 

porteur pur non module étant identiques." 

VI. 	A l'appui de sa demande, la requerante a essentiellement 

présente les arguments suivants. 

La Division d'examnen n'a pas tenu compte du probléme 

technique pose, non plus que de l'art antérieur concernant 

ce problème. Selon l'antériorité GB-A-527 102, il s'agit de 

faire varier l'amnplitude du courant porteur (U 1 ) appliqué a 
un tube de modulation (5) proportionnellement aux crétes du 

signal de modulation (U) d'une autre voie, ceci dans le but 

de transmettre une indication quant a la teinte moyenne de 

l'image, ainsi quede réunir le signal porteur et les 

bandes latérales de modulation. Le tube (5), dont le gain 

est variable, ne fonctionne donc pas en amplificateur, 
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c'est-â-dire avec un gain constant. Par ailleurs, on ne 

peut parler d'indépendance des voles puisque le signal de 

l'une commande le gain de l'autre. Enfin, ii n'y a pas lieu 

de limiter l'invention au choix particulier des classes 

d'ainplification des arnplificateurs de puissance, combine a 
un mode de réalisation particulier du circuit de couplage 

de puissance. En effet, les avantages de l'invention résul-

tent de la separation de l'amplification en deux voles. 

Motifs de la decision 

1. Le recours est admissible car il satisfait aux exigences 

des articles 106 a 108 et de la règle 64 CBE. 

2. Ii convient d'examiner Si les revendications sur lesquelles 

se fonde la demande sont supportees par les pièces du dépôt 

initial. 

2.1 	La nouvelle revendication 1 se distingue de la version 

publiée - voir EP-A-0 010 023 - en ce que 

- le signal de télévision n'y est pas qualifie de 

"composite" 

- le niveau de porteur du signal module par l'information 

videofrequence y est qualifié de "moms élevé que le 

niveau nominal" alors qu'il était initialement question 

d'un signal avec niveau réduit de signal porteur video-

fréquence 

- le niveau de signal porteur non module y est qualifie de 

"prédéfini par rapport au niveau du signal porteur 

module", et en ce que 
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- la référence a un dispositif sommateur y est remplacée 

par la mention d'un circuit de couplage de puissance 

réunissant les signaux issus des deux voies d'amplifi-

cation. 

Ii est toutefois evident que tout signal coinprenant une 

pluralité de coinposantes est Un signal composite. En ce qui 

concerne les niveaux de porteur, la Chambre estime que la 

mention d'un signal module par l'information vidéofrequence 

et possedant un niveau réduit de signal porteur était ambi-

qué. En effet, l'adjectif ttréduit" s'interprète parfois 

dans le sens de ttnegligeablefl.  Tel n'est pas le cas de la 

locution "moms élevé", laquelle correspond par ailleurs a 
ce qu'a voulu exprilner la Requerante - voir, par exeinple, 

les valeurs numeriques données dans la demande ; noter que 

ces dernières supportent egalement la notion de signal 

porteur non module dont le niveau est prédéfini par rapport 

au niveau du signal porteur module. Pour ce qui est du 

dispositif sommateur, le changement de terminologie peut 

aussi être adinis car ce dispositif se présente sous la 

forme d'un coupleur 3dB dispose en aval des ainplificateurs. 

Enfin, ii n'est perçu aucune raison d'attribuer des signi-

fications distinctes a la reunion des signaux recus par 

ledit coupleur et a leur somrne. 

Les autres caracteristiques de la revendication 1 étant 

divulguees dans les pièces du dépôt initial - voir figure 1 

et partie correspondante de la description - la Chambre ne 

souléve aucune objection a son encontre sur la base de 

l'article 123(2) CBE. 

2.2 	De la breve description des figures 1, 6 et 7, donnée a la 

page 2 de la demande publiée EP-A-0 010 023 en application 

de la régle 27(1) (e) CBE, ii ressort que celles-ci concer-

nent des éinetteurs de télévision comportant un système de 

transmission selon l'invention. Les caractéristiques men-

tionnées dans la revendication 7 se retrouvant dans les 
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parties correspondantes de la description, de méme que les 

caracteristiques mentionnées dans les revendications 1 - 6, 

aucune objection n'est a soulever sur la base de l'ar-
tide 123(2) CBE en ce qui la concerne. 

	

2.3 	La partie caractérisante de la revendication 8 est sup- 

portée, dans les pièces du dépôt initial, par la partie de 

la description se rapportant a la figure 8. Comme ii est, 
par ailleurs, specifié que les structures selon les fi-

gures 1, 6 et 7 sont, au dispositif (1) près, integralement 

applicables aux réémetteurs, l'objet de la revendication 8 

ne s'étend pas au-delà du contenu de la demande telle 

qu'elle a été déposée - article 123(2) CBE. 

	

3. 	Concernant la nouveauté, la Chambre constate ce qui suit. 

	

3.1 	Le brevet GB-A-527 102 n'a explicitement trait qu'à la 

transmission de signaux image. Ii pourrait paraitre légi-

time d'avancer que les circuits qu'il divulgue sont néces- 

sairement integres dans un système plus large, oü une 

seconde sortie délivrant un signal porteur module par une 

information audio serait prévue. La Chambre, néanmoins, 

n'adopte pas ce point de vue car la transmission de signaux 

image peut egalement servir a la reproduction photogra-
phique de documents a distance, auquel cas ii n'y a pas 
lieu d'émettre un signal audio. En outre, la date de 

priorité du brevet en question remonte a une époque oü 
l'encombrement des bandes de fréquence n'était pas encore 

critique, ce gui permettait des choix maintenant inter-

dits. 

Bien qu'il ne soit pas insisté sur ce point, l'on infére du 

brevet GB-A-527 102 qu'il y est propose une solution au 

problème du réglage de la brillance inoyenne de l'image - 

voir page 1, lignes 11 a 16 et 76 a 80. Cette solution 
consiste a produire un signal compose des barides latérales 
du signal porteur module par l'information video et a 
superposer au signal ainsi obtenu un signal de méme fré- 
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quence que le porteur, dont la phase et l'amplitude sont 

ajustés de manière convenable. La fréquence de porteur est 

déterminée par un oscillateur (3) délivrant un signal 

appliqué, d'une part, a une grille (G52) d'un tube (5) par 
l'intermédiaire d'un circuit de déphasage (18) et, d'autre 

part, via un transformateur (4), a la grille de suppres- 

sion (G12) d'un second tube (1) dont la grille de corn-

mande (Gil) recoit le signal video. Apres filtrage ne 

laissant subsister que les bandes latérales, une premiere 

fraction du courant plaque du tube (1) provoque une chute 

de potentiel aux bornes d'une résistance (10), engendrant 

ainsi le signal appliqué ala grille de commande d'un 

tube (2), tandis qu'une seconde fraction dudit courant 

traverse une résistance (14) et provoque aux bornes de 

celle-ci une chute de tension proportionnelle au maximum de 

la modulation, engendrant ainsi un signal d'ajustement 

appliqué a la grille de contrôle (G51) du tube (5). Les 

courants de plaque respectifs des tubes (2) et (5) traver-

sent une résistance (19), faisant apparaltre aux bornes de 

celle-ci une difference de potentiel proportionnelle a la 

soinme des signaux de bandes latérales et de porteur non 

module. 

Certes, les moyens mis en oeuvre dans le circuit de l'art 

antérieur sont de nature a produire une amplification. 

Toutefois, cette amplification n'affecte que des inten-

sites, alors que le signal composite obtenu est une diffé-

rence de potentiel, laquèlle apparalt de plus aux bornes 

d'une résistance dont les caractéristiques ne sont pas 

autrement précisées. Ii ne peut donc pas être soutenu que 

l'invention divulguee dans le brevet GB-A-527 102 vise a 

résoudre un probleine lie a l'amplification des signaux. Ii 
ne peut non plus être soutenu que, méme fortuitement, il en 

révèle une solution equivalente a celle revendiquée ici. 

3.2 	Compte tenu de ce qui précède, la Chambre se rallie au 

point de vue exprime par la Requérante dans sa correspon-

dance du 28 octobre 1983, a savoir que l'état de la 
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technique le plus voisin de l'invention est révélé par la 

fiche n° E 6110 des "Techniques de l'Ingénieur" - voir 

pages 14 et 15, notarnment la figure 18. Ce document 

illustre le préambule de la revendication 1 et, de plus, 

mentionne les problêrnes specifiques des systemes de trans-

mission de signaux composites de télévision en modulation 

d'amplitude auxquels se rapporte la demande - voir page 14, 

second et quatrième alinéas de la colonne de droite. Enf in, 

ii ne divulgue pas les mesures proposées par la Requerante 

en vue de résoudre ces problémes. 

= 	 La Chambre en conclut a la nouveauté de l'objet revendique 

ainsi qu'à la delimitation correcte de la revendication 1 

par rapport a l'art antérieur - article 54(1) et 

regle 29(1) CBE. 

	

4. 	De l'analyse des documents cites en relation avec l'objet 

de la revendication 1, il ressort egalement que celui-ci 

implique l'activité inventive exigee par la Convention - 

article 56. 

	

4.1 	L'invention tire parti du fait que l'information video 

n'est pas altérée si, a la valeur intermédiaire de la 

luminance, on fait correspondre le niveau zero du signal 

modulant - voir figure 3c de la demande. La diminution 

d'amplitude qul en résulte est mise a profit pour abaisser 

le niveau du porteur devant être module par ladite infor-

mation. Ceci impose, bien sQr, la réinjection d'une compo-

sante a la frequence du porteur en fin de traitement pour 

que soit obtenu un signal equivalent a celui produit dans 

les cas de modulation positive ou negative et, par voie de 

consequence, la presence de deux voies paralléles coinpre-

nant chacune ses nioyens d'amplification. En revanche, ces 

derniers opèrent a des niveaux de puissance inférieurs a 
ceux imposes en modulation positive ou negative, ce qui 

procure une amelioration de la linéarité ainsi que du 

rendement. 
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L'obtention de ces avantages n'apparait pas directernent a 
la seule consideration de l'idée de depart. En outre, 

l'approche inverse du problènte, c'est-â-dire la recherche 

des avantages précités par les moyens de l'invention, se 

heurte a la nécessité de renoncer aux procedés classiques 
de modulation positive ou negative, donc de sortir de la 

routine. Dans les deux cas, ii faut faire preuve d'initia-

tive pour parvenir a l'objet revendiqué, en consequence de 
quoi la Chambre conclut a la presence d'une activité 
inventive. 

4.2 	Son objet satisfaisant aux exigences de l'article 52(1) 

CBE, la nouvelle revendication 1 est recevable. 

5. 	Les revendications indépendantes 7 et 8 concernent des 

utilisations évidentes de l'objet couvert par la revendi-

cation 1. Néanmoins, elles impliquent la presence de toutes 

ses caracteristiques et elles en complètent la definition 

puisqu'elles ne mentionnent que des caracteristiques 

additionnelles dudit objet. La Chambre n'a donc pas 

d'objection a soulever quant a la recevabilité de ces 
revendications. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit : 

1. La decision de la Division d'examen est annulée. 

2. L'affaire est renvoyée a la premiere instance avec mission 
de délivrer le brevet europeen sur la base des pièces 

suivantes 
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revendications 1 - 8 reçues le 14 décernbre 1988, la 

premiere étant ainendée par insertion de la mention "en 

modulation d'amplitude" après "transmission" a la premiere 

ligne, ainsi que par insertion de la mention "par l'infor-

mation videofréquence" apres "module" aux lignes 10 et 

13 

description : pages 1, 7, 8 et 12 recues le 

14 décembre 1988 ; pages 2 et 2a reçues le 3 novemnbre 1983, 

la page 2 étant ameridée par insertion de la mention "en 

modulation d'amplitude" a la ligrie 25 après "transmission", 

de la mention "en ce que le signal porteur module par 

l'information vidéofrequence a un niveau de porteur moms 

élevé que le niveau nominal," apres les deux syllabes de 

"caractérisé" se trouvant a la ligne 31, et de la mention 

"par l'information vidéofrequence" aprés "module" a la 

ligne 33, ainsi que par suppression de la mention "ayant un 

niveau de porteur réduit par rapport au niveau nominal" a 
la ligne 28 et de l'adjectif "réduit" a la ligne 32, et la 

page 2a étant amnendée par insertion de la mention "par 

l'informnation videofréguence" a la place de "a niveau 

réduit" a la premiere ligne ; page 3 recue le 

30 novembre 1981 ; pages 4 a 6, 9 a ii et 13 de la demande 

publiee EP-A-0 010 023 ; 

) 

	

dessins, planches 1 a 7 recues le 3 novembre 1983. 

Le Greffier 
	

Le Président 

S. Fabiani 
	

P.K.J. van den Berg 
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